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NOTICE D’INFORMATION ET FICHE D’INSCRIPTION 
 

 

MODALITES D’ADMISSION DANS 

L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDE -SOIGNANT(E) 
 

 

INSTITUTION NOTRE-DAME – UFA 

CARENTAN-LES-MARAIS 

Formation en alternance uniquement 

 

 VOIE 1 – Dispensé d’épreuve de sélection 
 

 VOIE 1 

Dispensé d’épreuve de sélection : 

16 places dont 2 places réservées 

agents de service* 

Inscriptions Jusqu’au 20 décembre 2023 

Agent de service : 30 septembre 

2023 

 
*Voir calendrier page 5 pour les agents de service 

 

 ANNEE 2024 

IFAS : INSTITUTION NOTRE-DAME – UFA 

CARENTAN-LES-MARAIS 

Ministères chargés des affaires sociales 
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1.  INFORMATION GENERALES 
 
Vous devez déposer un dossier d’inscription selon les modalités suivantes à 

l’IFAS INSTITUTION NOTRE-DAME-UFA CARENTAN-LES-MARAIS. 

 

Dispositions générales 

 

En référence à l’arrêté du 7 avril 2020 modifié par les arrêtés successifs du 12 Avril 2021 et 

du 10 Juin 2021, portant diverses modifications aux conditions d’accès aux formations 

conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture, 

 

L’article 1 : « Les formations conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et au diplôme 

d’Etat d’auxiliaire de puériculture sont accessibles, sans condition de diplôme, par les 

voies suivantes : 

1. la formation initiale, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 

2. la formation professionnelle continue, dans les conditions fixées par le présent 

arrêté. 

Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d’entrée en formation. 

 

Aucun frais afférent à la sélection n’est facturé au candidat. 

 

L’Article 2 modifié relatif aux modalités de sélection : « La sélection des candidats est 

effectuée par un jury de sélection sur la base d’un dossier et d’un entretien destinés à 

apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre l’une des 

formations visées au premier alinéa de l’article 1er. Les pièces constituant ce dossier sont 

listées à l’article 6. L’ensemble fait l’objet d’une cotation par un binôme d’évaluateurs 

composés, selon la formation concernée, d’un aide-soignant ou d’un auxiliaire de 

puériculture en activité professionnelle et d’un formateur infirmier ou cadre de santé d’un 

institut de formation paramédical. Toutefois, en cas d’empêchement lié à la gestion 

sanitaire actuelle, il est possible de solliciter un second formateur infirmier ou cadre de 

santé d’un institut de formation paramédical en lieu et place de l’aide-soignant ou 

auxiliaire de puériculture en activité professionnelle. 

 

L’entretien d’une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre d’apprécier 

les qualités humaines et relationnelles du candidat et son projet professionnel. Il peut être 

réalisé à distance. »  

  



 

                                Page : 4 / 11 
 

 

Pour la Normandie, notre IFAS est hors groupement et nécessite une inscription directe. 

 

Le jury d’admission va établir la liste des admis par ordre de mérite. 

 

Les publics dispensés des épreuves de sélection (dans le cadre des candidats de 

l’apprentissage, de la VAE et des agents de service selon certaines conditions) sont 

précisés dans les dispositions spécifiques ci-dessous. 

 

Dispositions spécifiques - Candidats dispensés des épreuves de sélection VOIE 1 

 

1 – Agents de services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière et agents 

de service  

 

Sont dispensés de l’épreuve de sélection prévue à l’article 2, les agents de services 

hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière et les agents de service relevant 

de la formation professionnelle :  

✓ Justifiant d’une ancienneté de services cumulée d’au moins un an en équivalent 

temps plein effectués au sein d’un ou plusieurs établissements sanitaires et médico-

sociaux des secteurs public et privé ou dans des services d’accompagnement et 

d’aide au domicile des personnes ; 

✓ ou justifiant à la fois du suivi de la formation continue de soixante-dix heures relative 

à la 

participation aux soins d’hygiène, de confort et de bien-être de la personne âgée 

et d’une ancienneté de services cumulée d’au moins six mois en équivalent temps 

plein, effectués au sein d’un ou plusieurs établissements sanitaires et médico-

sociaux des secteurs public et privé ou dans des services d’accompagnement et 

d’aide au domicile des personnes. 

 

Les candidats sont directement admis en formation sur décision du directeur de l’institut 

de formation concerné (Voir les dispositions spécifiques page 5).  

 

Pour l’IFAS Institution Notre-Dame UFA, le taux de places réservées correspondant à 20% 

des effectifs autorisés est de 2 places réservées aux ASH qui répondent aux conditions 

développées ci-dessus.  
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2 – Candidats en contrat d’apprentissage ayant signé un contrat d’apprentissage avec 

un employeur 

 

Les personnes ayant déjà été sélectionnées à l’issue d’un entretien avec un employeur 

pour un contrat d’apprentissage dans la formation d’Aide-soignant, sollicitent une 

inscription auprès de notre ’institut de formation, habilité à délivrer des actions de 

formation par apprentissage au sens de l’article L. 6211-2 du Code du travail et autorisé 

par le président du conseil régional en application de l’article L. 4383-3 du code de la 

santé publique. Ils doivent avoir signé un contrat au plus tard le jour de la rentrée à 

l’institut de formation.  

 

Néanmoins, nous vous informons, conformément au texte, qu’en l’absence de validité 

d’un contrat d’apprentissage, les candidats sont soumis à l’épreuve de sélection prévue 

à l’article 2 et admis en formation sur la base de la règlementation du présent arrêté, 

selon le calendrier régional. (Voir dispositions page 4 et 8). La poursuite de la formation 

au-delà de 3 mois est conditionnelle à la signature d’un contrat d’apprentissage.  

 

Le déroulement de la formation des apprentis est défini dans les textes régissant la 

certification visée. 

 

Un Dossier de demande d’inscription est à retirer auprès de l’IFAS Institution Notre-Dame 

UFA ou sur le site de l’Institution Notre-Dame Carentan-les-Marais : 

www.notredamecarentan.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.notredamecarentan.fr/
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2.  ADMISSION  
 

TYPES DE CANDIDATS CONDITIONS D’ADMISSION INSCRIPTIONS 

Contrat 

apprentissage :  

 

Tout candidat 

sélectionné à l’issue 

d’un entretien avec 

un employeur, 

présentant la validité 

d’un contrat 

d’apprentissage. 

Le candidat sollicite son inscription auprès 

de l’IFAS de l’Institution Notre-Dame-UFA 

habilité à délivrer des actions de formation 

par apprentissage.  

Inscription auprès de l’IFAS et 

du CFA 

 

Dossier à retirer à l’IFAS de 

l’Institution Notre-Dame-UFA 

ou sur son site 

www.notredamecarentan.fr 

 

Dépôt du dossier complet à 

l’IFAS de l’Institution Notre-

Dame-UFA avant le 16 

décembre 2023 par courrier 

avec de la poste pour faire 

foi 

Candidat agents de 

services hospitaliers 

qualifiés de la 

fonction publique 

hospitalière et les 

agents de service 

relevant de la 

formation 

professionnelle 

continue. 

 

Ancienneté d’un an 

pour les ASHQ et 

Agents de service 

et/ou formation de 

70 h avec une 

ancienneté de 6 

mois.  

1. Si le candidat dépend d’un 

employeur, il doit se rapprocher de son 

employeur pour connaître les modalités 

d’admission.  

L’employeur doit transmettre l’inscription 

de l’agent à l’IFAS de l’Institution Notre-

Dame-UFA avant le 16 décembre 2022 

2. Si le candidat ne dépend pas 

d’un employeur et qu’il remplit les 

conditions requises, une demande par 

courrier doit être adressée à l’IFAS de son 

choix et le dossier d’inscription constitué 

pour le 31 octobre 2022. 

3. Pour la complétude du dossier, si le 

candidat a réalisé la formation des 70 

heures, joindre l’attestation de suivi 

établie par l’institut.  

3a. Pour les candidats inscrit et en cours 

de formation continue des 70 h, 

l’admission se fera sous réserve de 

l’obtention de l’attestation de formation 

des 70 h. 

Admission sur décision de la 

directrice de l’IFAS de 

l’Institution Notre-Dame 

-UFA : 

 

L’employeur adresse la 

demande auprès de l’IFAS 

de 

l’Institution Notre-Dame-UFA 

 

Dossier d’inscription 

mentionnant les pièces 

nécessaires à la décision est 

à retirer auprès de l’IFAS de 

l’Institution Notre-Dame-

UFA. 

Par tél : 02 33 71 67 00 

Par courriel : 

contact 

@notredamecarentan.fr 

                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.notredamecarentan.fr/
mailto:contact@notredamecarentan.fr
mailto:contact@notredamecarentan.fr
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4.  CALENDRIER 

 
Ouverture des inscriptions voire feuille 1 

 
5.  PIECES A FOURNIR 

 

✓ La fiche d’inscription recto-verso complétée et signée  

✓ Le document d’autorisation de transmission de données 

✓ Les éléments constitutifs du dossier et classés dans l’ordre ci-dessous : 

o Une copie lisible recto-verso de la carte d’identité ou du passeport ou d’un titre 

de séjour en cours de validité ; 

o Une lettre de motivation manuscrite ;  

o Un curriculum vitae ; 

o Selon la situation du candidat, une copie des originaux des diplôme(s) ou titres 

obtenu(s) traduits en français ; 

o Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins 

scolaires ;  

o Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées 

éventuellement des appréciations et/ou recommandations de l’employeur (ou 

des employeurs) ; 

o Lorsque le niveau de français à l’écrit ou à l’oral ne peut être vérifié à travers les 

pièces produites ci-dessus, joindre une attestation de niveau de langue 

française égal ou supérieur au niveau B2 du cadre européen commun de 

référence. A défaut, le candidat produit tout autre document permettant 

d’apprécier les capacités et les attendus relatifs à la maîtrise du français à l’oral. 

o Tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience personnelle 

(associative, sportive, service civique, …) ou scolaire en lien avec la profession 

d’aide-soignant. 

Envoyer l’ensemble des pièces à l’IFAS de l’Institution Notre-Dame-UFA, 43 rue Sébline, 

Carentan, 50500 CARENTAN-LES-MARAIS avant la date limite fixée au 16 décembre 2023. 

 

Tout dossier incomplet et /ou transmis hors délai sera refusé. 

Aucune information ne sera délivrée sur la complétude de votre dossier lors du 

dépôt de celui-ci. 
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6.  INFORMATIONS POST-ADMISSION 
 

 

VACCINATIONS 

 

ATTENTION : Afin de pouvoir suivre la formation, les élèves devront être immunisés contre 

l’hépatite B et à jour de leurs vaccinations contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite. 

 

La vaccination contre La Covid-19 est une obligation pour les professionnels de santé ainsi 

que pour tous les élèves relevant des formations en santé susceptibles d’être en stage 

dans les secteurs sanitaires et médico-sociaux.  

 

Il est donc nécessaire d’anticiper la mise à jour obligatoire de ces vaccinations avant la 

date de rentrée en formation. La mise en stage est subordonnée à la production d’un 

certificat médical attestant que l’élève remplit les obligations d’immunisation et de 

vaccination prévues. 

 

Dans le cadre d’une non-conformité vaccinale, le ou les stages non réalisés seront 

planifiés ultérieurement pouvant différer la diplomation de plusieurs mois. 
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ANNEXE 1 – FICHE D’INSCRIPTION 2024 – VOIE 1 
(Dispositif spécifique sans sélection avec employeur) 

 

SELECTION IFAS 

CANDIDAT POUR L’ADMISSION EN FORMATION 

CONDUISANT AU DIPLOME D’AIDE-SOIGNANT 
 

A remplir LISIBLEMENT et en MAJUSCULES 
 

RESERVE A L’IFAS 
 

Dossier reçu le : 
 

____ / ____ /____ 
 

 Contrat d’apprentissage 

 Pièce d’identité en cours de 
validité 

 Lettre de motivation 

 Curriculum vitae 

 Fiche de pré-inscription 

 Document situation 

personnelle ou professionnelle 
ou projet professionnel 

 Diplôme(s) ou titres 

 Bulletins scolaires ou 

relevés de résultats 

 Attestation(s) et 
appréciation(s) employeur(s) 

 Autorisation transmission 

des données 

 Attestation de niveau de 
langue égale ou supérieure au 
niveau B2 

 Titre de séjour valide à l’entrée 
en formation 

 RQTH 

 

NOM DE NAISSANCE : ____________________________________________________ 

Prénoms : _______________________________________________________________ 

NOM D’USAGE : _________________________________________________________ 

Sexe :  Masculin  Féminin 

Né(e) le : ____ / ____ / ________ à : _________________________________________ 

Nationalité : _________________________________ 

ADRESSE : _______________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________ 

Code postal : _________________ VILLE : _________________________________ 

Téléphone fixe : ____/____/____/____/____ 

Téléphone portable : ____/____/____/____/____ 

COURRIEL : _____________________________________@_______________________ 
 

J’accepte que mon identité paraisse à la publication des résultats sur 

internet :  OUI  NON 
 

Atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés sur la 

fiche d’inscription, je certifie avoir pris connaissance des modalités de 

sélection et accepte sans réserve le règlement des épreuves.  
 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » : 

 

 

FINANCEMENT PREVISIONNEL DE LA FORMATION 

Employeur :  

Adresse : 

 

Téléphone : 

 

Courriel : 

Organisme susceptible de prendre en charge le 

coût de la formation (citez lequel) :   
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ANNEXE 2 – ATTESTATION MEDICALE DES 
OBLIGATIONS VACCINALES ET D’IMMUNISATION POUR 

L’ENTREE EN FORMATION D’AIDE-SOIGNANT 

 
Lister les obligations vaccinales et d’immunisation concernées : 

 

o Diphtérie Tétanos Poliomyélite 

o Obligation de preuve d’immunisation hépatite 

o Autres (précisez) 

o --------------------------------- 

o --------------------------------- 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

 

Je soussigné, Docteur ____________________________________ 

Certifie que Mme – Mr ____________________________________ 

Né(e) le ________________________ répond aux obligations vaccinales et 

d’immunisation obligatoires pour l’entrée en formation du diplôme d’état-

soignant, selon la législation en vigueur. 

 

Fait à ____________________________ le ____________________ 

 

Signature et tampon : 
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ANNEXE 3 – AUTORISATION DE TRANSMISSION DES DONNEES 

 

 

Je soussigné(e), (Nom Prénom) __________________________________________ candidat(e) 

aux épreuves de sélection pour l’admission 2022-2023 en Institut de Formation d’Aide-

Soignant : 

 

Déclare être informé(e) que : 

 

• Les informations (personnelles, administratives et relatives à ma scolarité) recueillies par 

l’institut font l’objet d’un traitement informatique ayant pour objectif de gérer mon 

inscription, ma formation ainsi que mon dossier. 

 

• Certaines de ces données sont transmises à la Région Normandie afin d'organiser la 

consolidation des données qualitatives, quantitatives et financières relatives à la 

formation professionnelle et à des fins d’analyse et de gestion de mon compte 

personnel de formation (CPF). 

 

• Ces données sont conservées pendant 120 mois après la fin de ma formation par 

l’institut de formation.  

 

• Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, je bénéficie 

d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui me 

concernent et que je peux exercer auprès de la Région Normandie. 

 

 

Fait à ____________________________________________________, le _____/_____/_________ 

 

NOM Prénom du candidat OU du représentant légal si candidat mineur  

 

__________________________________________________________________________________ 

 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » : 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

 


